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N° 14720*08                                                                                                                                                                                                                                  
DIRECTION GÉNÉRALE

DES FINANCES PUBLIQUES

TAXE SUR LES ACQUISITIONS DE TITRES DE
CAPITAL OU ASSIMILÉS

(article 235 ter ZD du code général des impôts)

Cette déclaration est à déposer en un exemplaire à la Direction des Grandes Entreprises, 8 rue Courtois, 93505 PANTIN CEDEX au
plus tard le 24 du mois suivant les acquisitions mentionnées au I de l’article 235 ter ZD du code général des impôts. Vous pouvez
également  transmettre  une  copie  scannée  de  la  déclaration  signée  par  messagerie  électronique  à  l’adresse  suivante :
dge@dgfip.finances.gouv.fr (en précisant en objet la nature de la taxe « TTF » suivie du nom de la société).

       Déclaration relative au mois de :

IDENTIFICATION 
DÉNOMINATION ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT NOM DU DESTINATAIRE ET ADRESSE DE CORRESPONDANCE  

(si elle est différente de celle du destinataire)

INDIQUER VOTRE NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 
(qui peut être celui d’un correspondant)

ADRESSE COURRIEL 

N° DE DOSSIER : N° SIRET :

MONTANT TOTAL A PAYER           €

MODE DE PAIEMENT (cocher la case correspondante) DATE ET SIGNATURE
❑ Numéraire Date :

  ____/____/_______

Signature :
❑ Chèque bancaire barré établi à l’ordre du Trésor Public

❑
Virement sur le compte du Trésor à la Banque de France
 IBAN : FR6530001009344929T05515195  BIC : BDFEFRPPCCT.

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION

Date de réception
Droits
Pénalités
N°
Date

PRISE EN RECETTE

___________________________
___________________________
___________________________
___________________________

Droits
Pénalités
N°
Date

PRISE EN CHARGE

_____________________________
_____________________________
_____________________________
_____________________________

CADRE RESERVE A LA CORRESPONDANCE

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relatives à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi
n° 2004-801 du 6 août 2004 garantissent les droits des personnes physiques à l’égard des traitements des données à caractère personnel.


	a1: [   ]
	a2: 
	a3: 
	a4bis: 
	a6: 
	a4: 
	a5: 
	a7: 
	a8: 
	cac1: Off
	a9: 
	a10: 
	a11: 
	a12: 


